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ARRÊTE  n° 2021 -  0465 du 27 avril 2021
portant retrait de l'agrément d'un établissement chargé d’organiser des stages de

sensibilisation à la sécurité routière
    AGRÉMENT N° R 16 015 0001 0

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et suivants ;

VU le décret du 29 juillet 2020 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Serge CASTEL préfet du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020 -  1072 du 24 août  2020 portant  délégation de  signature  à
Monsieur  Mathieu ARFEUILLERE directeur  des  services du cabinet  du Préfet  du Cantal  et à
certains de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté  du  26  juin  2012  fixant  les  conditions  d’exploitation  des  établissements  chargés
d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière  ; 

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral  n°  2016-0724 du 29/06/2016  autorisant  Monsieur  Hichem BEN ALI  à
exploiter les établissements chargés d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière
dénommé IDStages situé 41 chemin du Grand Logis  -  MIRABEAU ;

VU le  courrier  recommandé  n°  1A  191  491  1815  6  réceptionné  le  19  mars  2021  informant
Monsieur  Hichem BEN ALI,  représentant  le centre  de formation « IDStages »,  du  projet  de
retrait  de  son  agrément  et  l’invitant à  présenter  dans  un  délai  de  30  jours  francs  ses
observations écrites ou, le cas échéant, sur sa demande, des observations orales, en se faisant
assister ou représenter par un mandataire de son choix ;

CONSIDERANT que Monsieur Hichem BEN ALI n’a pas présenté ses observations écrites ou
orales conformément aux dispositions de l’article R.223-10 du code de la route ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  – L’arrêté préfectoral  du 29/06/2016  relatif à l’agrément n° R 16 015 0001 0 délivré à
Monsieur  Hichem BEN ALI  pour exploiter  les  établissements chargés d’animer les  stages de
sensibilisations à la sécurité routière, situé à 41 chemin du Grand Logis  -  MIRABEAU sous la
dénomination IDStages, est abrogé.

Direction des     
services du Cabinet     
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Article 2 – Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de
l’établissement.

Article 3 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément a la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant en s’adressant au service éducation routière de la
Préfecture du Cantal.

Article 4 – Le Directeur des services du Cabinet de la préfecture du Cantal est chargé de 
l’exécution du présent arrêté  dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

     Fait à Aurillac,
Le 27/04/2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des services du Cabinet

SIGNÉ 

Mathieu ARFEUILLERE

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former  :
- un recours gracieux auprès de mes services,
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – Délégation à 

la sécurité et à la circulation routières.
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans 

un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif.

15_Préfecture du Cantal - 15-2021-04-27-00002 - ARRÊTE  n° 2021 -  0465 du 27 avril 2021

portant retrait de l'agrément d'un établissement chargé d�organiser des stages de sensibilisation à la sécurité routière

AGRÉMENT N° R 16 015 0001 0

5



ARRÊTE  n° 2021 – 0466 du 27 avril 2021
portant retrait de l'agrément d'un établissement chargé d’organiser des stages de

sensibilisation à la sécurité routière
    AGRÉMENT N° R 18 015 0001 0

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

VU le code de la route, notamment ses articles R. 213-1 et suivants ;

VU le décret du 29 juillet 2020 de Monsieur le Président de la République nommant Monsieur
Serge CASTEL préfet du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020 -  1072 du 24 août  2020 portant  délégation de  signature  à
Monsieur  Mathieu ARFEUILLERE directeur  des  services du cabinet  du Préfet  du Cantal  et à
certains de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté  du  26  juin  2012  fixant  les  conditions  d’exploitation  des  établissements  chargés
d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière  ; 

VU l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2018-1243 du 21/09/2018 autorisant Madame Brigitte BOCOGNANO à
exploiter les établissements chargés d’animer les stages de sensibilisations à la sécurité routière
dénommé SAS STAGE POINT PERMIS FRANCE situé 11 BIS RUE SAINT FERREOL  -  MARSEILLE ;

VU le  courrier  recommandé  n°  1A  191  491  1814  9  réceptionné  le  24  mars  2021  informant
Madame  Brigitte  BOCOGNANO,  représentant  le  centre  de  formation  « SAS  STAGE  POINT
PERMIS FRANCE », du projet de retrait de son agrément et l’invitant à présenter dans un délai
de 30 jours francs ses observations écrites ou, le cas échéant, sur sa demande, des observations
orales, en se faisant assister ou représenter par un mandataire de son choix ;

CONSIDERANT que Madame Brigitte BOCOGNANO n’a pas présenté ses observations écrites
ou orales conformément aux dispositions de l’article R.223-10 du code de la route ;

Sur proposition du Directeur des Services du Cabinet ;

ARRÊTE

Article 1  – L’arrêté préfectoral du 05/09/2018 relatif à l’agrément n° R 18 015 0001 0 délivré à
Madame Brigitte BOCOGNANO  pour exploiter les établissements chargés d’animer les stages
de sensibilisations à la sécurité routière, situé à 11 BIS RUE SAINT FERREOL  -  MARSEILLE sous la
dénomination SAS STAGE POINT PERMIS FRANCE, est abrogé.

Direction des     
services du Cabinet     
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Article 2 – Le présent arrêté devra faire l’objet d’un affichage sur la porte d’entrée principale de
l’établissement.

Article 3 – La présente décision sera enregistrée dans le registre national de l’enseignement de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière crée par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité. 
Conformément a la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant en s’adressant au service éducation routière de la
Préfecture du Cantal.

Article 4 – Le Directeur des services du Cabinet de la préfecture du Cantal est chargé de 
l’exécution du présent arrêté  dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

     Fait à Aurillac,
Le  27/04/2021

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur des services du Cabinet

SIGNÉ

Mathieu ARFEUILLERE

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former  :
- un recours gracieux auprès de mes services,
- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – Délégation à 

la sécurité et à la circulation routières.
- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans 

un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent courrier.

Les recours administratifs doivent être présentés dans ce même délai de deux mois si vous 
souhaitez conserver la possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.
Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif.
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Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement

Auvergne Rhône-Alpes

Préfecture du Cantal

Arrêté Préfectoral complémentaire N°2021-0481 du 29 avril 2021
mettant fin à l'obligation de constitution des garanties financières dans le cadre

de la cessation définitive d'exploitation composant le périmètre autorisé
de la Carrière de basalte à ciel ouvert

exploitée par la S.A.R.L BRUN FILS TRAVAUX PUBLICS
au lieu-dit « Le Croisement » sur le territoire de la commune d’ANDELAT

Le Préfet du Cantal,
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l'Environnement, et notamment son article L.516-1;

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié, relatif aux exploitations de carrières et
aux installations de premier traitement des matériaux;

Vu l'arrêté préfectoral n° 93-1562 du 21 septembre 1993 délivré à la SARL BRUN FILS Travaux
publics autorisant l'exploitation d'une carrière à ciel ouvert de basalte située au lieu-dit « Le
Croisement» sur le territoire de la commune d’Andelat;

Vu l’arrêté préfectoral n° 99-1067 du 28 mai 1999 définissant les garanties financières pour la
carrière précitée;

Vu la déclaration de cessation définitive d’activité effectuée le 26 juillet 2006 par la SARL BRUN
FILS TP;

Vu le  dossier  de notification de fin de travaux du 23 juin 2014,  transmis  par  l’exploitant  à
Monsieur le Préfet du Cantal; 

Vu la dernière visite du site effectuée par l’Inspection des Installations Classées le 08 avril 2021;

Vu le procès verbal de récolement du 19 avril 2021, concernant les parcelles situées au lieu-dit
« Le Croisement » du cadastre de la commune d’Andelat représentant une surface totale de 16
809 m² jusqu’alors intégrée au périmètre de la carrière exploitée sur le même lieu;

Vu l’avis de l’Inspection des Installations Classées tel que formulé dans son rapport en date du
12 avril 2021;  

Considérant que la remise en état des parcelles  susvisées a été réalisée conformément aux
prescriptions de l’arrêté d’autorisation, pour les parties ayant fait l’objet d’une exploitation, et
du dossier de notification susvisé;
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Considérant que les modalités de remise en état et d’usage futur des terrains ainsi libérés n’ont
fait  l’objet  d’aucun  avis  du  Maire  et  des  propriétaires  fonciers  des  terrains  dans  les  délais
impartis; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1

Il  est  mis  fin  à  l’obligation  de  constitution  des  garanties  financières  prévues  par  l’arrêté
préfectoral  du  28  mai  1999 pour  ce  qui  concerne  l’ensemble  des  parcelles,  telles  que
référencées  au  plan  annexé  au  présent  arrêté  et  énumérées  dans  le  tableau  ci-dessous,
composant le périmètre autorisé de la carrière exploitée par la société SARL BRUN FILS TP au
lieu-dit « Le Croisement » sur le territoire de la commune d’Andelat. 

Parcellaire concerné
Commune Lieu-dit Section N° Parcelles

Autorisées
Superficie
cadastrale

totale en m2

Superficie
incluse dans
l’autorisation

en m2

ANDELAT Le Croisement E1

196 9748 9748

201 3352 3352

202 1448 1448

0 2261 2261

Total superficie 16 809 16 809

Article 2  - Voies et délais de recours

En application de l’article L.514-6 du Code de l’Environnement, le présent arrêté est soumis à
un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré au tribunal administratif de Clermont-
Ferrand :
• par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter du jour où l’acte lui a été notifié;
• par  les  tiers,  personnes  physiques  ou  morales,  les  communes  intéressées  ou  leurs
groupements,  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.  511-1 du Code de l’Environnement,
dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de
l'arrêté ne sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative.
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Article 3 – Publicité

Une copie du présent arrêté est :
• déposée en mairie d’Andelat pour pouvoir y être consultée par toute personne intéressée,
• affichée  à  la  dite  mairie  pendant  une  durée  minimum  de  un  mois.  Procès-verbal  de
l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire et adressé au Préfet du
Cantal,
• publiée sur le site internet de la préfecture du Cantal pour une durée identique,
• affichée  en  permanence  et  de  façon  visible  à  l’entrée  du  site  carrière  par  les  soins  du
bénéficiaire de l'autorisation.

Article 4 – Exécution

Le présent arrêté est notifié à  la société SARL BRUN FILS TP et publié au recueil  des actes
administratifs du département. 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Cantal,
M. le Maire d’Andelat,
M. le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes,
Les inspecteurs de l’environnement placés sous son autorité,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Aurillac, le 29 avril 2021
Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé

Charbel ABOUD

NB : la pièce « ANNEXE Vue aérienne parcellaire - carrière SARL BRUN FILS TP -  » est consultable au Bureau de l’Environnement et
de l’Utilité Publique de la Préfecture du Cantal aux jours et heures habituels d’ouverture de service public.

Cours Monthyon, BP 529, 15 005 Aurillac Cedex
Standard : 04 71 46 23 00 -Télécopie : 04 71 64 88 01
Courriel : courrier@cantal.pref.gouv.fr 3/3

15_Préfecture du Cantal - 15-2021-04-29-00001 - Arrêté Préfectoral complémentaire N°2021-0481 du 29 avril 2021 mettant fin à

l'obligation de constitution des garanties financières dans le cadre de la cessation définitive d'exploitation composant le périmètre

autorisé de la Carrière de basalte à ciel ouvert exploitée par la S.A.R.L BRUN FILS TRAVAUX PUBLICS au lieu-dit « Le Croisement » sur

le territoire de la commune d�ANDELAT

22



SOUS-PREFECTURE de SAINT-FLOUR

ARRÊTÉ n° XXXXX en date du 23 avril 2021
fixant l’état des candidats admis à participer à l’élection municipale 

partielle complémentaire des 09 et 16 mai 2021 (en cas de second tour de scrutin) 
commune de Virargues

_____________

Le  Sous-Préfet de Saint-Flour,

Vu le code électoral ;

Vu l’arrêté  préfectoral  N° 2020-1074 du 24 août 2020 portant  délégation de signature à Madame Monique
CABOUR, Sous-Préfet de Saint-Flour;

Vu l’arrêté préfectoral N° 2021-0301 du 23 mars 2021 portant convocation des électeurs de la commune de
Virargues aux fins de procéder à l’élection de quatre conseillers municipaux et fixant les dates et lieu de dépôt
des déclarations de candidature;

Vu les déclarations de candidature reçues en sous-préfecture de Saint-Flour dans les délais réglementaires et
ayant fait l’objet d’un enregistrement définitif;

A R R Ê T E :

Article 1  er    :   L’état des candidatures enregistrées en vue de l’élection de quatre conseillers municipaux de la
commune de Virargues est établi comme suit :

- Laurette CHAMPAGNAC
- Jean-Claude GAIME
- Maxime LOUBEYRE
- Henri PELISSIER
- Julien TOMMASINO

Article 2     :   Le sous-préfet  de l’arrondissement de Saint-Flour et  le conseiller municipal chargé d’assurer les
fonctions de maire de Virargues sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Saint-Flour, le 23 avril 2021.

Le Sous-Préfet de Saint-Flour,

Signé

Monique CABOUR.

35 Rue Sorel 
15100 SAINT-FLOUR
Tél. : 04 71 60 02 03 
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Numéro d’enregistrement : 2021-2 DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires 
de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains 
agents contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale ; 
Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet pour l’élection des 
représentants des personnels aux dites commissions ; 
Vu la circulaire 2018-097 du 29 août 2018 relative à l’organisation des élections aux dites commissions ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2018 portant fixation du nombre de sièges de représentants des personnels aux dites 
commissions ; 
Vu le scrutin du 29 novembre au 6 décembre 2018 et le procès-verbal de dépouillement des votes pour la désignation 
des représentants du personnel en date du 6 décembre 2018 ; 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 
 
Monsieur le Recteur 
 
 
Monsieur Tanguy CAVE,  
Secrétaire Général de l’Académie  
 
 
Monsieur Charles MORACCHINI,  
IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 
 
Monsieur Michel FAURE, Principal, 
Collège de Liziniat, SAINT-GERMAIN-LEMBRON 
 
Madame Sandrine MOURIER STOPAR 
Collège la Ribeyre, COURNON D’AUVERGNE 
 

 
Madame Valérie LIONNE,  
Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 
 
Madame Gwladys RAGON 
Cheffe du bureau des non-titulaires et du 
remplacement 
 
Monsieur Pascal LE MOING,  
Proviseur Vie scolaire 
 
Monsieur Patrick DELHOMMEAU, Principal,  
Collège Pierre Mendes France, RIOM 
 
Monsieur Romain BAUDOT 
Collège Lucie Aubrac, CLERMONT-FERRAND 

 
 
 
 
 

 
Arrêté Rectoral du 26 avril 2021 

portant constitution de la Commission 
Consultative Paritaire compétente à l’égard 

des agents non titulaires exerçant des 
fonctions de surveillance et 

d'accompagnement des élèves 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 15-2021-04-26-00001 - Arrêté Rectoral du 26 avril 2021

portant constitution de la Commission Consultative Paritaire compétente à l�égard des agents non titulaires exerçant des fonctions

de surveillance et d'accompagnement des élèves

24



 
 
 
 
 
 
 
 

 
II/ Représentants du Personnel :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 
Madame Corinne BOYER, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, BRIOUDE (43) 
 
Madame Eléonore CHAVOIX, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, SOLIGNAT (63) 
 
Madame Marion POYET, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Séverine COUTAREL, AESH (SE UNSA) 
Collège Lucien Gachon, CUNLHAT (63) 
 
 
Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 
LP Marie Laurencin, RIOM (63) 
 
 

 
Madame Muriel GERBIER, AESH (FNEC FP FO) 
Ecole Elémentaire Publique, JAVAUGES (43) 
 
Monsieur Thomas DUCELLIER, AED (FNEC FP FO) 
Lycée La Fayette, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Julie BAR NGUYEN, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Madame Dominique VINCENT, AESH (SE UNSA) 
Collège Charles Baudelaire,  
CLERMONT-FERRAND (63) 
 
Monsieur Frédérick PARIS, AESH (FSU) 
Collège A. de St Exupéry,  
VARENNES S/ ALLIER (03) 
 
 

 
 
Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté du 4 janvier 2021 sont abrogées. 
  
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 

 
 
 

     Clermont-Ferrand, le 26 avril 2021 
 

Le Recteur d’Académie, 
 
 
 

SIGNE 
 
 

          Karim BENMILOUD 
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1 
 

CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

  
  
  
                                    

Direction des Ressources Humaines 
Division de l’Enseignement Privé 
                  

 N°2021 - 1 
 

 

Arrêté Rectoral du 5 mars 2021 MODIFIANT 

L’Arrêté Rectoral du 18 décembre 2018 relatif à la désignation des membres 

et représentants de la Commission Consultative Mixte Académique 

de l’Académie de Clermont-Ferrand. 

 

 

Le Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 

 Vu le code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-8 CCMA, R. 914-10-1 à R. 914-10-3, 
R. 914-10-8, R. 914-10-20 et R. 914-10-23 ; 

 Vu l’arrêté du 22 avril 2014 relatif à la création de la commission consultative mixte académique de 
l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 Vu l’arrêté rectoral du 28/05/2018 fixant les parts respectives de femmes et d'hommes composant 
les effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de représentants du personnel au sein 
d'une Commission Consultative Mixte Académique de l'Académie de Clermont-Ferrand ; 

 Vu l’arrêté rectoral du 28/05/2018 fixant le nombre de membres de la Commission Consultative 
Mixte Académique de l'Académie de Clermont-Ferrand ; 

 Vu l’arrêté du 9 juillet 2018 fixant le nombre de représentants des Chefs d’Établissement 
d’Enseignement Privés sous contrat de la Commission Consultative Mixte Académique de Clermont-
Ferrand ; 

 Vu le procès-verbal de l’élection des représentants des maîtres à la commission consultative mixte 
académique de l’académie établi le 18 décembre 2018 ; 

 Vu la proposition des délégations locales des organisations professionnelles des chefs 
d’établissement d’enseignement privé sous contrat du 4 juin 2018 ; 

 Vu la proposition des sections locales des organisations syndicales représentant les chefs 
d’établissement d’enseignement privé sous contrat du 17 décembre 2018 ; 

 Vu l’arrêté du 18 décembre 2018, relatif à la désignation des membres et des représentants de la 
Commission Consultative Mixte Académique de l’Académie de Clermont-Ferrand 

 

 

 

Arrête : 

 

Article 1er  : 

L’article 1er de l’Arrêté Rectoral du 18 décembre 2018, susmentionné, est modifié en ses points  I-b)    II-a) 
et II-b) comme suit : 
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CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

I. Représentants de l’administration, membres titulaires et suppléants de la Commission :  

 

b) Représentants suppléants 
 

En application des dispositions de l’article R914-10-8 du Code de l’Education, le Recteur nomme :  
 
En lieu et place de Monsieur Jean-Jacques SEITZ 
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional – Mathématiques 
Monsieur Noël GORGE  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional - Lettres 
 
En lieu et place de Monsieur Damien ROQUESSALANE 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, Lettres-Anglais 
Lire Monsieur Thierry COURNIL 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique - STI 
 
 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires et suppléants de la Commission : 

 

a) Représentants titulaires 
 

 
En application des dispositions de l’article R910-10-20 du Code de l’Education, les représentant titulaires 
des maîtres sont désignés dans l’ordre de la liste électorale : 
 
 
En lieu et place de Monsieur Jean-Marie GENOUD –  SNEC CFTC   
Professeur Certifié HC, Lycée Privé Godefroy de Bouillon – Clermont-Ferrand 
Madame Véronique JULHE – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN, Lycée Privé La Présentation – Saint-Flour  
  
 

b) Représentants suppléants 
 
 
En application des dispositions de l’article R914-10-20 du Code de l’Education, les représentants suppléants 
sont désignés dans l’ordre de la liste électorale après désignation des représentants titulaires désignés dans 
les mêmes conditions.  
 
 
Ainsi, en lieu et place de Madame Véronique JULHE – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN, Lycée Privé La Présentation – Saint-Flour  
Lire Madame Hélène PASTY – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN – Collège Privé Massillon -  Clermont-Ferrand 
 
 

 

 

Article 2 : 
 
L’article 2 de l’Arrêté Rectoral du 18 décembre 2018, susmentionné, est modifié en ses points I-a) et I-b)    
II-a) et II-b) comme suit : 

Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la commission 
consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu’il suit.  
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CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

a) Représentants des chefs d’établissement 
 
En lieu et place de Monsieur Christophe VERAY - SNCEEL 
Lycée Privé Sévigné / Saint-Louis - Issoire  
Lire Monsieur Jean-François FOURNIER - SNCEEL 
Lycée Privé Notre Dame du Château – Monistrol sur Loire  
 
En lieu et place de Madame Corinne HENRIET - SNCEEL 
Collège Privé Saint-Joseph/Lycée Saint-Pierre – Cusset  
Lire Madame Edith BARBIER – SNCEEL 
Collège Privé Sacré Cœur – Sainte-Sigolène 
 
En lieu et place de Monsieur Pascal PINGUENET - SYNADIC 
Lycée Privé Saint-Jacques de Compostelle – Le Puy en velay  
Lire Madame Nicole DELORME - SYNADIC 
Collège Privé Notre Dame des Victoires - Neussargues 
 
En lieu et place de Marie- Madeleine DULAC - UNETP 
Lycée Privé La Communication Saint-Géraud - Aurillac 
Lire Madame Anne PIASTRA - UNETP 
Lycée Prof. Privé Anna Rodier - Moulins 
 
 
   

b) Représentants suppléants 
 
 
En lieu et place de Monsieur Jean-Luc VACHELARD - SNCEEL 
Lycée Privé Notre Dame du Château – Monistrol sur Loire  
Lire : Monsieur David CRESPY – SNCEEL 
Lycée Collège Privés  Saint-Julien - Brioude 
 
 
En lieu et place de Monsieur Jacques BERGER - SYNADIC 
Lycée Prof. Privé Sainte-Louise – Montluçon  
Lire Monsieur Frédéric TABBI - SYNADIC 
Collège Privé Notre dame des Miracles - Mauriac   
 
En lieu et place de Madame Anne PIASTRA - UNETP 
Lycée Prof. Privé Anna Rodier – Moulins 
Lire : pas de représentant proposé par le syndicat UNETP 
 
 
 

Article 3 

 
Le reste des dispositions de l’arrêté rectoral du 18 décembre 2018 est inchangé. 

 

 

Article 4 

 

Suite aux modifications apportées à l’article 1er, de l’article 2 et de l’article 3 du présent arrêté rectoral, la 
nouvelle rédaction de l’arrêté rectoral du 18 décembre 2018 est la suivante : 
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CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

Arrête : 

 

Article 1er 

Les représentants de l’administration et les représentants des maîtres, membres de la Commission 
Consultative Mixte Académique de l’Académie de Clermont-Ferrand sont nommés ou désignés ainsi qu’il 
suit. 

 

I. Représentants de l’administration, membres titulaires et suppléants 
      de la Commission :  
 

a) Représentants titulaires 
 

Le Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand ; 
 
Le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale du Puy de Dôme 
 
Monsieur Michel GAILLIARD  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional - Lettres 
 
Madame Dominique BRUNOLD 
Inspectrice de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique - Lettres-Histoire 
 
Madame Christine FAUCHON 
Chef de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

b) Représentants suppléants 
 

Le Secrétaire Général de l’Académie 
 
Le Secrétaire Général Adjoint, Directeur des Ressources Humaines 
 
Monsieur Noël GORGE  
Inspecteur d’Académie, Inspecteur Pédagogique Régional - Lettres 
 
Monsieur Thierry COURNIL 
Inspecteur de l’Éducation Nationale, Enseignement Technique, STI 
 
Monsieur Pierre BOISSEAU 
Adjoint à la Chef de la Division de l’Enseignement Privé 
 

 

 

II. Représentants des maîtres, membres titulaires et suppléants de la Commission : 

 

a) Représentants titulaires 
 

Monsieur Laurent ALMA - SEPA CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié HC, Collège Privé Saint-Alyre – Clermont-Ferrand 
 
Monsieur Pascal HABAUZIT - SEPA CFDT AUVERGNE 
PLP HC, Lycée Prof. Privé Paradis – Brives-Charensac 
 
Madame Patricia ALCARAZ - SEPA CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié HC, SEP Lycée Privé La Communication Saint-Géraud – Aurillac  

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 15-2021-03-05-00002 - Arrêté Rectoral du 5 mars 2021 MODIFIANT

L�Arrêté Rectoral du 18 décembre 2018 relatif à la désignation des membres

et représentants de la Commission Consultative Mixte Académique

de l�Académie de Clermont-Ferrand.

29



5 
 

CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

 
Madame Véronique JULHE – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN, Lycée Privé La Présentation – Saint-Flour  
  
Monsieur Bruno SOUCHIERE –  SNEC CFTC 
P.EPS CN, Collège Privé Jeanne d’Arc  – Saint-Didier en Velay 
 
 

b) Représentants suppléants 
 
Madame Frédérique BOVET – SEPA-CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié CN, Collège Privé Massillon – Clermont-Ferrand  
 
Madame Odile NORMAND – SEPA-CFDT AUVERGNE 
PLP HC, Lycée Prof. Privé Sainte-Louise  – Montluçon  
 
Monsieur Jean-Paul TOUAZI - SEPA CFDT AUVERGNE 
Professeur Certifié HC, Collège Privé Saint-Joseph le Rosaire – Le Puy en Velay  
 
Madame Hélène PASTY – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN – Collège Privé Massillon -  Clermont-Ferrand 
 
Monsieur Pierre MISSIOUX – SNEC-CFTC 
Professeur Certifié CN, Lycée Prof. Privé Sainte-Louise  – Montluçon 
 

 

Article 2 : 
 
Les représentants des chefs des établissements d’enseignement privés sous contrat de la commission 
consultative mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté sont désignés ainsi qu’il suit.  

 

a) Représentants des chefs d’établissement 
 
Monsieur Jean-François FOURNIER - SNCEEL 
Lycée Privé Notre Dame du Château – Monistrol sur Loire  
 
Madame Edith BARBIER - SNCEEL 
Collège Privé Sacré Cœur – Sainte-Sigolène 
 
Madame Nicole DELORME - SYNADIC 
Collège Privé Notre Dame des Victoires – Neussargues  
 
Madame Anne PIASTRA - UNETP 
Lycée Prof. Privé Anna Rodier – Moulins  
  
Monsieur Antony WAVRANT  - EPLC 
Lycée Privé d’Enseignement Supérieur – Vichy   
  
 

b) Représentants suppléants 
 
 
David CRESPY – SNCEEL 
Lycée Collège Privés Saint-Julien - Brioude 
 
Pierre GERMAIN - SNCEEL 
LCP Saint-Pierre - Courpière 
 
Frédéric TABBI - SYNADIC 
Collège Privé Notre dame des Miracles - Mauriac   
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CF/ZB – word / élection 2018 – arreté du 05-03-2021 membres CCMA élus 2018 

 

Article 3 

La Commission Consultative Mixte mentionnée à l’article 1er du présent arrêté est présidée par Monsieur le 
Recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand, ou son représentant 

 
 

 

Article 4 

Le Recteur est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au registre des actes administratifs 
des Préfectures de l’Allier, Cantal, Haute-Loire et Puy-de-Dôme. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

A Clermont-Ferrand, le 5 mars 2021 

 

SIGNE 

 

 

Karim BENMILOUD 

 

63_REC_Rectorat de l�Académie de Clermont-Ferrand - 15-2021-03-05-00002 - Arrêté Rectoral du 5 mars 2021 MODIFIANT

L�Arrêté Rectoral du 18 décembre 2018 relatif à la désignation des membres

et représentants de la Commission Consultative Mixte Académique

de l�Académie de Clermont-Ferrand.

31


